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Rapport d'évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B5.0 
 

Numéro de la demande : 2008-5293 
Catégorie :   B5.0 – Nouvelles LMR d’une MAQT évaluée antérieurement 
Produit :   Herbicide de qualité technique FOE 5043 
Numéro d'homologation : 26232 
Matière active (m.a.) : Flufenacet 
Numéro de document de l'ARLA : 1941983 
 
But de la demande 
 
La demande vise à établir des LMR pour les résidus de flufenacet dans et sur des denrées 
importées, soit le maïs sucré et le blé. 
 
Évaluation sanitaire 
 
Pour appuyer l’établissement de limites maximales de résidus (LMR) pour le flufenacet sur le 
maïs sucré importé, des données évaluées antérieurement sur les résidus provenant d’essais et 
d’études sur la transformation ont été réévaluées. D’autre part, pour appuyer l’établissement de 
LMR pour le flufenacet sur le blé importé, des essais au champ réalisés aux États-Unis ont été 
examinés. Des études sur la transformation du blé traité ont également été examinées afin de 
déterminer la concentration éventuelle des résidus de flufenacet dans les produits de 
transformation du blé. 
 
Limites maximales de résidus 
 
Les recommandations en matière de LMR pour le flufenacet dans ou sur le maïs sucré et le blé 
importés étaient basées sur celles du document PRO2005-04 – Orientations concernant 
l'établissement de limites maximales de résidus de pesticides (LMR) à la lumière de données 
d'essais sur le terrain. 
 
D’après les données sur les résidus et la méthode statistique de détermination des LMR, des 
LMR seront fixées afin d’assurer une protection contre les résidus de flufenacet dans et sur le 
maïs sucré (0,05 ppm), le blé (0,6 ppm) et le son de blé (0,8 ppm) importés, comme le montre le 
tableau 1. Les résidus de flufenacet présents dans les denrées transformées de maïs sucré seront 
visés par les LMR fixées pour les produits alimentaires bruts (PAB). 
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TABLEAU 1. Résumé des données d'essais au champ et des données sur la transformation utilisées 
pour fixer les limites maximales de résidus (LMR) 

Résidus 
(ppm) 

Denrée 

Méthode 
d'application/  

Dose 
d'application 

totale 

DAA
R 

(jours
) Min. Max. 

Facteur de 
transformati

on 
expérimental

LMR 
fixée à 
l'heure 
actuelle 

LMR 
recommandée 

Épis épluchés 
de maïs sucré  

Pulvérisation 
foliaire 

généralisée/ 
1,0-1,2 kg m.a./ha 

49-82 < 0,0
5 

< 0,0
5 

Non 
disponible Aucune 

Présemis 
incorporé/ 

1,0 kg m.a./ha 

73-
128 

< 0,0
5 

< 0,0
5 Grains de 

maïs de 
grande 

culture* 
Pulvérisation 

foliaire 
généralisée/ 

1,0 kg m.a./ha 

81-
114 

< 0,0
5 

< 0,0
5 

Non 
disponible 0,05 

0,05 ppm 

Grains de blé 

Pulvérisation 
foliaire 

généralisée/ 
0,4 kg m.a./ha 

83-
263 

< 0,0
5 0,49 2,1 Aucune 

0,6 ppm pour 
le blé; 

0,8 ppm pour 
le son de blé 

s. o. : sans objet 
* Les échantillons ont été recueillis à la fin du stade laiteux pour adapter les données au maïs sucré. Les données ont été utilisées 
pour appuyer l’établissement de la LMR pour le maïs sucré K+CWHR. 
 
Évaluation des propriétés chimiques, de la valeur et des effets sur l’environnement 
 
De telles évaluations ne sont pas nécessaires pour la présente demande. 
 
Conclusion 
 
À la suite de l’examen de toutes les données disponibles, l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire (ARLA) recommande d’établir des LMR de 0,05 ppm pour les épis épluchés de 
maïs sucré importé, de 0,6 ppm pour le blé et de 0,8 ppm pour le son de blé afin d’assurer une 
protection contre les résidus de flufenacet et ses métabolites contenant le groupement 4-fluoro-
N-(1-méthyléthyl)benzénamine. Les résidus de flufenacet dans et sur le maïs sucré et le blé 
importés, aux LMR recommandées, ne poseront pas de risque inacceptable pour aucune sous-
population, y compris les nourrissons, les enfants, les adultes et les personnes âgées. 
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